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EDITO
L’année 2011 s’achève. Pour notre Communauté de Communes beaucoup de 
projets se sont concrétisés sur l’ensemble des compétences transférées : mise 
en place de l’observatoire économique, création d’un site touristique, achat de 
la gabare, fin de l’étude « Petite Enfance », achat de matériel intercommunal 
(chapiteau), fin de l’étude Médiathèque.
L’année 2012 verra le démarrage de plusieurs chantiers : construction de la 

médiathèque, création et ouverture de la micro-crèche, développement du tourisme et sur le plan 
économique, aménagement de la zone d’activités à Albussac, création d’une filière bois, étude pour 
la création d’un réseau de chaleur… Ces nouvelles activités vont créer une dynamique tant sur le 
plan commercial qu’artisanal. 
Le Conseil Communautaire se joint à moi pour vous souhaiter de bonnes fêtes de fin d’année et  
vous adresser nos meilleurs vœux pour 2012.

Jean-Pierre LECHAT,  
Président de la Communauté de Communes  

du Pays d'Argentat
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PETITE ENFANCE
Création de la Micro-Crèche Intercommunale

OUVERTURE POUR MAI
La micro-crèche intercommunale devrait ouvrir 
ses portes courant mai. L'équipe de professionnels 
comprendra 4 personnes et la direction sera au sein 
de la Communauté de Communes.

MICRO-CRÈCHE "VERTE"
Afin de veiller à la santé des enfants ainsi que des 
professionnels et limiter l'impact sur l'environnement, 
la Communauté de Communes a fait le choix de la 
démarche environnementale.
Les repas seront principalement composés de produits 
locaux et l'entretien sera fait avec des produits 
labellisés.

CAPACITÉ
Cette micro-crèche permettra la venue simultanée de 
9 enfants ce qui représente 27 inscriptions.

EMPLACEMENT
Cet accueil se situera rue Amédée Muzac à Argentat, 
rive gauche. Il offrira la possibilité aux enfants de 
s'amuser dans une structure adaptée tout en ayant la 
possibilité de bénéficier du jardin.

INFORMATIONS sur www.ccpaysargentat.fr

Afin de répondre à une demande croissante des familles, la commission Petite Enfance, la P.M.I., la C.A.F. et 
la M.S.A. ont travaillé à la création de cette micro-crèche. Ce projet, en phase d'aboutissement, se concrétise 
grâce à un travail collectif et la volonté d'apporter un service supplémentaire aux familles.

Bruno JANICOT, Vice-président en charge de la Petite Enfance



ENFANCE
Accueil de Loisirs - Séjour ski en Haute Savoie

À 1000M D'ALTITUDE
Au coeur de la station de ski du Drouzin le Mont, les 
enfants pourront bénéficier d'une station familiale 
située entre la vallée de L’Aulps (Morzine/ Avoriaz) et 
la vallée d’Abondance en Haute Savoie.
Leur logement, le chalet des Grands Près est un 
véritable chalet savoyard situé à 300m des pistes sur la 
commune du Biot. Il est au coeur de la montagne, dans 
un cadre préservé à 1000m d’altitude. 
Grâce à la proximité du chalet des pistes, tous les repas, 
avec spécialités culinaires locales, seront préparés 
sur place par un cuisinier et servis chauds à table (y 
compris le midi). 

DU DIMANCHE 4 MARS AU VENDREDI 9 MARS

ACTIVITÉS
COURS DE SKI AVEC MONITEUR
Les enfants seront équipés de skis paraboliques, 
de chaussures, bâtons et d’un casque. Ils auront des 
cours avec des moniteurs de ski de l’ESF, École du Ski 
Français.
RANDONNÉE EN RAQUETTES AVEC GUIDE
Un accompagnateur de moyenne montagne fera 
découvrir aux enfants sa passion en les amenant sur 
des sentiers à l’aide de raquettes. Ils découvriront les 
traces des animaux et apprendront leur mode de vie. 
Sortie agrémentée de bonnes glissades.
CONSTRUCTION D’IGLOO 
Bâtir un igloo inuit ou à la russe (selon le type de 
neige) afin de tester le pouvoir isolant de la neige et 
d’apprécier le confort d’une maison dans la neige.
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ENFANCE
Accueil de Loisirs - Séjour ski en Haute Savoie Inscription avant le 10 février 

Nombre de places limité
Renseignements et réservations 
au 06 79 27 34 52
ou au 06 13 47 38 59
Programme détaillé sur 
www.ccpaysargentat.fr

De 7 à 17 ans 

INTERVENTION SUR LA SÉCURITÉ EN MONTAGNE
Les enfants vont étudier les risques d’avalanche et 
vont effectuer des jeux avec des DVA (détecteur de 
victime d’avalanche).
YOONER ( de 11 à 17 ans)
Le Yooner est un nouveau concept 
de glisse inspiré d’un engin ancestral, 
utilisé par les écoliers des vallées de 
Thônes dans les années 1900, baptisé 
le paret. Assis au raz du sol, découverte 
de nouveau Karting des neiges !
CONCOURS DE BOULES DE NEIGES

FABRICATION DE BONHOMMES DE NEIGES

LUGE ...

DE 7 À 17 ANS



DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE
Lancement de l'observatoire

DÉFINITION
L'Observatoire Economique Intercommunal est un 
outil de développement au service des acteurs du 
territoire. Cet outil fédérateur est composé de tous les 
acteurs sociaux-économiques du territoire.

OBJECTIFS
ÊTRE RÉACTIF
Posséder en temps réel une vision de l'activité 
économique grâce à la base de données réactualisée 
en permanence sur le site.
Travailler en réseau avec les partenaires de 
l’Observatoire et les acteurs locaux.
INFORMER
Centraliser sur un seul support  
www.ccpaysargentat.fr toutes les informations à 
destination des entreprises et des demandeurs d'emplois.
RENFORCER L’INSERTION PROFESSIONNELLE
Développer l’activité des entreprises et des associations 
d’insertion présentes sur le territoire.
DYNAMISER L’ÉCONOMIE LOCALE EN S'APPUYANT 
SUR DES DEMARCHES COLLECTIVES
Fédérer les acteurs économiques locaux pour impulser 
des actions collectives afin de mieux répondre aux 
évolutions du marché.
ATTIRER DE NOUVEAUX INVESTISSEURS
Promouvoir le territoire tout en répondant aux 
exigences des porteurs de projets.

Face à la crise économique la Communauté de Communes du Pays d' Argentat a 
souhaité travailler depuis un an avec tous les partenaires sociaux-économiques 
pour construire l'Observatoire Économique Intercommunal permettant de 
répondre à cette problématique localement.

L'OUTIL
Un site Internet entièrement dédié à 
l'économie, l'emploi, l'insertion et la formation. 
www.ccpaysargentat.fr

Claude TREMOUILLE
Vice-président en charge du Développement Économique 

LANCEMENT
Plus de 100 personnes du tissu socio-économique local 
ont répondu présentes le 19 décembre pour assister à 
la présentation du site de l'Observatoire Économique 
du Pays d'Argentat. Cet outil a été mis en place par 
le réseau qui s'est constitué depuis un an. Entouré de 
François BRETIN, Conseiller Général et représentant 
le Sénateur Maire d'Argentat, de Jean Pierre LECHAT, 
Président de la Communauté de Communes, 
de Roger CHASSAGNARD, Conseiller Général 
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UN CONTACT

COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  
DU PAYS D’ARGENTAT
Tél. : 05 55 91 01 75
observatoire.economique@ccpaysargentat.fr
www.ccpaysargentat.fr

PARTENAIRES ACTIFS

représentant François HOLLANDE, de Christelle 
COURSAT, Conseillère Régionale représentant 
Jean Paul DENANOT et de Denis DELCOURT, 
D.D.T. de la Corrèze représentant la Préfecture, 
Claude TREMOUILLE a rappelé les missions de cet 
Observatoire en insistant sur la notion de dynamiques 
collectives territoriales pour s'opposer aux visions 
d'économie virtuelle qui sont aujourd'hui imposées. 
Lors de la présentation du site aux participants, 
Claude TREMOUILLE a invité les entreprises locales 
à l'utiliser et à l'enrichir. Le débat qui s'est ensuite 
instauré a permis de mettre en avant la nécessité 
d'attirer de nouvelles activités à Argentat, le Directeur 
de LIMOUSIN EXPANSION a rappelé que le 
partenariat noué entre la Communauté de Communes 
et son agence répondait à cet objectif et que le site 
présenté était un outil sur lequel il allait s'appuyer pour 
valoriser le territoire. Monsieur CHASSAGNARD, 
Mademoiselle COURSAT et Monsieur DELCOURT 
ont souligné la pertinence d'un tel outil qui s'inscrit 
dans une démarche novatrice du développement 
territorial. 



DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
Création d'une filière bois

OBJECTIFS
INITIER UNE DEMARCHE COLLECTIVE 
ECONOMIQUE  TERRITORIALE
Créer une dynamique collective territoriale entre 
les acteurs économiques locaux pour  répondre 
aux enjeux de demain en développant l'activité 
économique du territoire.
FAVORISER L'INSERTION SOCIALE 
Renforcer les activités économiques des structures  
d'insertion pour développer l'insertion sociale. 
GESTION DURABLE DE LA FORÊT
Utiliser prioritairement les "déchets" appelés les 
rémanents pour cette future unité. 
AMÉLIORATION PAYSAGÈRE
Par l'utilisation des rémanents, la forêt se verra 
progressivement "nettoyée". Cette action permettra 
de valoriser notre paysage, atout primordial pour le 
tourisme.
DEVELOPPER DE NOUVELLES ENERGIES EN 
VALORISANT LES RESSOURCES NATURELLES 
FORRESTIERES
Utiliser les produits connexes du bois pour développer 
de nouvelles énergies. 

CHIFFRES CLÉS DE LA FORÊT EN CORRÈZE

• 45% de la superficie départementale occupée par la 
forêt (plus de 267 200 ha)
• 900 000 m 3 prélevés (50% de la récolte régionale)
• Surfaces feuillues - près de 60% de la surface boisée
• Plus de 2 200 emplois
• 43% des industries du bois du Limousin sont en Corrèze

Sources : inventaire forestier national (IFN) 2005-2009 

La Communauté de Communes du Pays d'Argentat a réuni vendredi 9 décembre les professionnels, les 
associations d'insertion et les structures chargées du développement de la filière bois. 

PARTENAIRES 
- Entreprises
- Associations
- Institutions

SITUATION GÉOGRAPHIQUE
ZONE D’ACTIVITÉS – QUATRE ROUTES D’ALBUSSAC
Cette zone sera aménagée par la Communauté de 
Communes. Le Plan d’Approvisionnement Territorial 
fait ressortir cette Zone comme pertinente pour 
l’implantation d’une plateforme bois énergie.
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PROJETS AVANCEMENT

Médiathèque
CONSULTATIONS DES ENTREPRISES
La consultation des entreprises s'est achevée le 19 
décembre. 90 entreprises ont retiré un dossier afin 
de postuler pour la création de la médiathèque 
intercommunale. La commission d'attribution des lots 
se réunira en janvier pour déterminer les entreprises 
qui répondent le mieux aux critères de sélection (valeur 
technique, tarif, délai, qualité environnementale).

Santé
MAISON MÉDICALE
La Communauté de Communes entame une 
concertation avec les médecins pour déterminer la 
nécessité et la volonté de chacun dans la création d'une 
maison médicale. Première rencontre en janvier.

Chemins de 
randonnées
La Communauté de Communes gère 16 chemins 
de randonnées sur le territoire intercommunal.
13 chemins ont été proposés et acceptés par le 
Conseil Général pour les classer au PDIPR (Plan 
Départemental des Itinéraires de Promenade et 
de Randonnées).  
Le PDIPR a pour vocation de préserver le réseau 
des chemins ruraux mais aussi de garantir la 
continuité des itinéraires de randonnée. C’est un 
outil efficace pour gérer et améliorer les réseaux 
d’itinéraires dans le respect de l’environnement. 
C’est également une opportunité pour mieux 
organiser la pratique et valoriser les territoires.

PDIPR

Réseau de chaleur
RÉFLEXION EN COURS
La Communauté de Communes, en parallèle de la 
création d'une filière bois, analyse l'opportunité de 
créer un réseau de chaleur sur la commune d'Argentat. 
En 2012, une étude de faisabilité sera réalisée et 
des rencontres avec des créateurs financeurs seront 
organisées.

Puy du Tour
SITE TOURISTIQUE
La Communauté de Communes souhaite étudier 
une valorisation du site du Puy du Tour. Pour cela, 
une étude de faisabilité et de valorisation de ce site, 
en lien avec la vallée de Monceaux sur Dordogne 
et d'Argentat, sera réalisée dans le courant du 1er 
semestre 2012.



LOGEMENT
Habiter Mieux 

Bien vous chauffer tout en réduisant 
le montant de vos factures
Habiter mieux, c'est une aide financière nouvelle et un 
accompagnement personnalisé pour vous permettre 
sous certaines conditions de réaliser les travaux de 
rénovation thermique nécessaires pour diminuer votre 
consommation d'énergie de 25%.

RÉNOVATION THERMIQUE AIDÉE
Habiter mieux est l'un des programmes retenu 
par les investissements d'avenir et confié par 
l'Etat à l'Agence Nationale de l'Habitat. C'est 
un programme ambitieux qui consiste à aider  
300 000 propriétaires occupants, sous conditions de 
ressources, à améliorer la performance énergétique 
de leur logement, leur qualité de vie et leur pouvoir 
d'achat.
Sur une durée de 7 ans, l'Etat va investir  
500 millions d'euros et l'Anah, 750 millions d'euros 
pour contribuer à la rénovation thermique des 
logements les plus consommateurs en énergie.

EN SAVOIR PLUS  
www.ccpaysargentat.fr
Délagation locale de l'ANAH
Cité administrative - 11 ème étage
19000 TULLE
Tél. : 05.55.21.80.02 ou 05.55.21.83.37

CONDITIONS
Oui, si vous répondez aux conditions suivantes :
■ Votre logement est situé sur un territoire où le 
programme Habiter mieux est déjà lancé et votre 
collectivité a choisi d'y participer.
■ Vous occupez le logement dont vous êtes propriétaire.
■ Votre logement a plus de 15 ans à la date où votre 
dossier de demande d'aide sera déposé.
■ L'acquisition de votre logement n'a pas donné lieu à 
d'autres financements de l'Etat, depuis 5 ans, comme 
un prêt à taux zéro.
■ Vos conditions de ressources :
Le niveau de revenus annuels de votre ménage ne doit 
pas dépasser les montants ci-dessous. 

Nombre de 
personnes dans le 

ménage

Niveau de ressources 
en euros

1 11 358

2 16 611

3 19 978

4 23 339

5 26 715

Par personne 
supplémentaire

+ 3 365
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COMMUNIQUÉ DE LA GENDARMERIE
Prévention des cambriolages
VOUS ÊTES CHEZ VOUS
Avant de laisser quelqu’un pénétrer dans votre 
domicile, assurez-vous de son identité en utilisant 
l’interphone, le judas ou l’entrebâilleur de porte. En 
cas de doute, et même si des cartes professionnelles 
vous sont présentées, appelez le service ou la société 
dont vos interlocuteurs se réclament.

EN CAS DE COURTE ABSENCE
PROTECTION DES ACCÈS

· Fermez les volets et verrouillez les portes.
· Ne laissez pas d’objets de valeur visibles à travers 
les fenêtres.
· Ne laissez pas de messages écrits signalant votre 
absence sur la porte d’entrée.
· Pour créer l’illusion d’une présence, laissez 
éventuellement un fond sonore (la radio par 
exemple).
· Ne cachez pas vos clés à l’extérieur (paillasson, 
pot de fleurs, boîte aux lettres), déposez-les 
plutôt chez une personne de confiance.

EN CAS DE LONGUE ABSENCE
PROTECTION DES ACCÈS

· Fermez les volets et verrouillez-les. De temps 
en temps, faîtes-les ouvrir, si possible, par des 
voisins.
· Vérifiez la fiabilité des serrures et des verrous.

ARGENT ET VALEURS
· Ne conservez pas à votre domicile d’importantes 
sommes d’argent.
· Répertoriez et photographiez bijoux, valeurs 
et objets d’art. Mettez-les en lieu sûr, ainsi que 
vos chéquiers et cartes bancaires (coffre-fort, 
banque, etc...).
· Evitez également les cachettes plutôt classiques 

comme la salle de bain et la chambre. Trouvez 
plutôt une cachette originale connue de vous 
seul.

COURRIER ET TÉLÉPHONE
· Ne laissez pas votre courrier s’accumuler dans 
votre boîte aux lettres, demandez à un voisin de 
conserver votre courrier ou à La Poste de le faire 
suivre (enveloppe de réexpédition).
· Ne laissez pas sur votre répondeur un message 
indiquant vos dates d’absence, ou transférez vos 
appels si vous le pouvez.

SI VOUS AVEZ ÉTÉ VICTIME D'UN 
CAMBRIOLAGE

· Prévenez immédiatement la gendarmerie ou 
le commissariat de police le plus proche du lieu 
de l'infraction en utilisant un autre appareil 
téléphonique que le vôtre (pour permettre aux 
gendarmes d’identifier le dernier numéro appelé 
en utilisant la touche bis).
· Ne touchez à aucun objet, porte ou fenêtre. Si 
pour des raisons particulières, les services de 
police ne peuvent se déplacer immédiatement, 
vous devez mémoriser ce que vous avez trouvé, 
les endroits où vous vous êtes déplacé et le 
signaler aux fonctionnaires intervenants.
· Avant l’arrivée de la gendarmerie, interdisez 
l’accès des lieux à toutes personnes sauf cas de 
nécessité, afin de ne pas détruire traces et indices 
utiles au bon déroulement de l’enquête.

GENDARMERIE 
Communauté de brigades d'Argentat 
Place du 14 Juillet 19400 ARGENTAT 
Tél. 05 55 28 00 13



AGENDA DES SORTIES
Sur la Com'Com
OFFICE DE TOURISME DU PAYS D’ARGENTAT 
05 55 28 16 05
JANVIER

13/01/12 : Soirée dégustation autour des Vins 
étrangers - Argentat   
Ces soirées sont l'occasion d'aquérir des bases pour 
savoir parler du vin, d'étoffer son vocabulaire et avoir 
des conseils pour accorder des mets avec les vins. 
Dégustation de 6 à 7 vins accompagnée d'un plat et 
d'un dessert. Prix de la soirée : 30€/ pers. Minimum 
7 participants, maximum 10. Dégustation de vins 
d'Espagne, d'Italie et du Portugal.
Renseignements : 05.55.28.94.55  
 27/01/12 : Concours de belote - Argentat   
Organisé par l'association des parents d'élèves de 14h 
à 20h à la salle Jean Saintangel.
 28/01/12 : Atelier d'éveil - Argentat   
Proposé par l’association Familles Rurales de 10h à 
11h dans la salle du sous-sol de la Mairie. Inscription 
au préalable et gratuite. 
Renseignements : 05 55 28 16 04  
 29/01/12 : Loto - Ménoire   
à partir de 14h - Renseignements : 05.55.85.92.96  

FÉVRIER

04/02/12 : Concours de belote - Argentat   
Organisé par les Echos Limousin à la salle Jean 
Saintangel (Jardin Publique) à 20h. Participation 8€, 
soupe à l'oignon offerte.
Renseignements : 05 55 28 32 14  
04/02/12 : Loto - Argentat   
Organisé par le Football Club Argentacois dans la 
grande salle du gymnase à 21h.  
10/02/12 : Loto - Argentat   
Organisé par l'école Jeanne d'Arc dans la grande salle 
du gymnase à 20h.  
11/02/12 : Atelier d'éveil - Argentat   
Proposé par l’association Familles Rurales de 10h à 
11h dans la salle du sous-sol de la Mairie. Inscription 

au préalable et gratuite. 
Renseignements : 05 55 28 16 04   
14/02/12 : Goûter de la Croix Rouge - Argentat   
Goûter avec animation à 15h, salle sous la Mairie.   
18/02/12 : Atelier d'éveil - Argentat   
Proposé par l’association Familles Rurales de 10h à 
11h dans la salle du sous-sol de la Mairie. Inscription 
au préalable et gratuite. 
Renseignements : 05 55 28 16 04   
18/02/12 : Portes ouvertes du club d'escrime - 
Argentat - De 13h30 à 17h30 dans la grande salle du 
gymnase.   
26/02/12 : Spéciale Yoga - Argentat   
Cours spécial Méditation de 1h (horaires à définir) 
au Namasté Dojo à La Jarrige. Participation : 10€, 
inscription obligatoire.
Renseignements : 06.50.42.31.05  
MARS

03/03/12 : Loto - Argentat   
Organisé par les Echos Limousin à la salle multi-
activités à 20h30. Renseignements : 05 55 28 32 14  
09/03/12 : Soirée dégustation autour des Vins du 
Rhône - Argentat   
Dégustation de Châteauneuf-du-pape, Rasteau... 
Ces soirées sont l'occasion d'aquérir des bases pour 
savoir parler du vin, d'étoffer son vocabulaire et avoir 
des conseils pour accorder des mets avec les vins. 
Dégustation de 6 à 7 vins accompagnée d'un plat et 
d'un dessert. Prix de la soirée: 30€/ pers. Minimum 7 
participants, maximum 10. 
Renseignements : 05.55.28.94.55   
22/03/12 -> 24/03/12 : Bourse aux vêtements - 
Argentat   
Dépôt des vêtements jeudi 22 de 13h à 17h ; vendredi 
23 vente réservée aux adhérents de 16h30 à 19h30 ; 
samedi 24 vente au public de 9h à 12h et de 14h à 17h. 
Reprise des invendus le dimanche de 10h à 12h. 
26/03/12 : Spéciale Yoga - Argentat   
Cours spécial Méditation de 1h (horaires à définir) 
au Namasté Dojo à La Jarrige. Participation : 10€, 
inscription obligatoire.
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Renseignements : 06.50.42.31.05   
27/03/12 : Goûter de la Croix Rouge - Argentat   
Goûter avec animation à 15h, salle sous la Mairie.   
31/03/12 : 6ème Fête du cochon - Neuville   
Nombreuses animations toute la journée : atelier 
cochonaille, marché artisanal, randonnée, animations 
enfants, folklore, concert... Repas sur réservation 
à midi, cochon à la broche & aligot et casse croute 
musical en soirée.
Réservation: 05.55.28.09.88 ou 05.55.28.84.32
Renseignements : 05 55 28 16 05  

Tulle
LES SEPT COLLINES 05 55 26 99 10
JANVIER

Mardi 10 JANVIER › 20:30
Mercredi 11 JANVIER › 19:00
QUATRE-VINGT-TREIZE de Victor Hugo / 
Compagnie In Cauda / Godefroy Ségal
Réserv. à partir du mer. 07 Déc.
Théâtre - Grande salle du théâtre - Durée : 1h50 
Vendredi 13 JANVIER › 20:30
PHOBOS de Claude Brumachon et Benjamin 
Lamarche / Centre Chorégraphique de Nantes
Réserv. à partir du mer. 14 Sept. au jeu. 15 Déc.
Danse - Tout public - Centre Culturel Jean Moulin
Spectacle présenté par les Centres Culturels de 
Limoges dans le cadre de Danse émoi biennale 2012
Durée : 1h20
Mardi 17 JANVIER › 19:00
LA MUSE À LA COQUE  - Collectif Le Maxiphone
en famille dès 7 ans - Réserv. à partir du mer. 07 Déc.
Musique - Création - Grande salle du théâtre
Durée : 1h30 environ
Jeudi 19 JANVIER › 20:30
SACRIFICES - Nouara Naghouche
Réserv. à partir du mer. 07 déc. - Humour - théâtre
Tout public - Grande salle - Durée : 1h00
DANS LE CADRE DU FESTIVAL DU BLEU EN HIVER, 
JAZZ(S) EN TÊTE ! 7ème EDITION 
DU 25 AU 28 JANVIER 2012

Mercredi 25 JANVIER › 20:30
HAPPY BIRTHDAY - Tous Dehors de Laurent Dehors
Réserv. à partir du mer. 14 sept. - Musique - Grande 
salle - Durée : 1h30 environ
Jeudi 26 JANVIER › 12:00 - GRATUIT
APÉRO MUSIQUE - en compagnie du Maxiphone
Musique - salle Latreille - restauration sur place, 
cantine du festival 
Jeudi 26 JANVIER › 20:30
SCATABRONDA - Le Neuf Têtes / Le Maxiphone 
Collectif - Réserv. à partir du mer. 14 sept. - Musique 
salle Des Lendemains Qui Chantent - Durée : 1h30 
environ  
Vendredi 27 JANVIER › 12:00
RHIZOTTOME - Matthieu Metzger et Armelle 
Dousset - Gratuit - Musique - Salle Latreille - Grande 
salle - Durée : 1h30 environ   
Vendredi 27 JANVIER › 21:00
CHLORINE FREE / GET THE BLESSING
Réserv. à partir du mer. 14 sept. - Musique  - salle Des 
Lendemains Qui Chantent - Durée : 1h30 environ
Samedi 28 JANVIER › 12:00
THE BOXETTES 
Gratuit - Musique - Grande salle
Durée : 1h30 environ  
Samedi 28 JANVIER › 19:00
AROUND GIGI - Géraldine Laurent Quartet
Réserv. à partir du mer. 14 sept. - Musique  - Grande 
salle - Durée : 1h15 environ  
Samedi 28 JANVIER › 20:30
A RIOT CALLED NINA - Hommage à Nina Simone
Réserv. à partir du mer. 14 sept. - Musique - Grande 
salle - Durée : 1h30 environ  

FÉVRIER

Jeudi 2 FEVRIER › 20:30
BERTRAND BELIN - Hypernuit
Réserv. à partir du mer. 04 jan. - Musique - Tout 
public - Grande salle - Durée : 1h00
Lundi 16 FEVRIER › 19:00
A L'OMBRE DES ARBRES - Compagnie Félicette 
Chazerand - en famille dès 6 ans - Réserv. à partir 



du mer. 04 janv. - Danse - Grande salle du théâtre - 
Durée : 50 mn
Vendredi 10 FEVRIER › 19:00
PETITES MIGRATIONS - Le Théâtre de Nuit / Aurélie 
Morin - en famille dès 3 ans - Réserv. à partir du mer. 
04 janv. - Théâtre d'objets - Tout public  - Grande salle
Durée : 40 mn - spectacle accessible aux personnes 
sourdes ou malentendantes / spectacle visuel. www.
dtls.fr
Samedi 11 FEVRIER › 20:30
SALVES - Maguy Marin
Réserv. à partir du mer. 14 Sept. au jeu. 15 Déc.
Danse - Tout public - Théâtre de l'Union - Spectacle 
co-accueilli avec les Centres Culturels de Limoges 
dans le cadre de Danse émoi biennale 2012
Durée : 1h10
Mardi 14 FEVRIER › 20:30
LE FLAMANT BLEU, TRIO - Collectif Le Maxiphone
Réserv. à partir du mer. 04 JAnv. - Musique - Création
Grande salle du théâtre - Durée : 1h30 environ
Vendredi 17 FEVRIER › 12:15 
APÉRO GALLOTTA - En compagnie de Luce Cathala, 
chorégraphe - Réserv. à partir du mer. 14 sept. - Tout 
public - Petit forum - Apéro danse - Durée : 1h00 - 
Assiettes de tapas sur place
Mardi 21 FEVRIER › 20:30
LES AMIS DU PRÉSIDENT - D'Alain Gautré / Pierre 
Pradinas / Théâtre de L'Union, CDN de Limoges - 
Réserv. à partir du mer. 04 Janv. - Théâtre - Grande 
salle du théâtre - Durée : 1h45 
Jeudi 23 FEVRIER › 20:30
LE JARDIN - Atelier Lefeuvre & André
Réserv. à partir du mer. 04 janv. - Arts de la piste - 
humour - Grande salle du théâtre - Durée : 1h30 - 
Conception & interprétation > Didier André , Jean-
Paul Lefeuvre - spectacle accessible aux personnes 
sourdes ou malentendantes / spectacle visuel  
www.dtls.fr
Vendredi 24 FEVRIER › 20:30
AN PIERLÉ & WHITE VELVET 
Réserv. à partir du mer. 04 jan. - Musique - Tout 
public  - Salle Des Lendemains Qui Chantent -  

Durée : 1h30 environ - En Co-production avec Des 
Lendemains qui Chantent

MARS

Mercredi 14 MARS › 20:30
Jeudi 15 MARS › 19:00
UBU À L'ELYSÉE - de Claude Semal et Ivan Fox
Réserv. à partir du mer. 01 Fév. - Humour - théâtre
Tout public - Grande salle - Durée : 1h25
Samedi 17 MARS › 20:30
RISQUE ZÉRO - Galapiat Cirque
Réserv. à partir du mer. 04 janv. jusqu'au 15 déc.
Arts de la piste  - Sous chapiteau - Spectacle présenté 
par L'AGORA, Pôle National des Arts du Cirque - 
Boulazac - Durée : 1h30
Mardi 20 MARS › 20:30
PETITES HISTOIRES DE LA FOLIE ORDINAIRE 
de Petr Zelenka / Collectif DRAO - Réserv. à partir 
du mer. 01 fév. - Théâtre - Grande salle du théâtre
Durée : 1h45 
Jeudi 22 MARS › 20:30
SKETCHES - Jean-Marc Padovani 
Réserv. à partir du mer. 01 Fév. - Musique - Grande 
salle - Durée : 1h30 environ
Mardi 27 MARS › 20:30
FAUT QU'JE DANSE & DAPHNIS É CHLOÉ 
Jean-Claude Gallotta / CCN de Grenoble - Réserv. 
à partir du mer. 01 fév. - Danse - Grande salle du 
théâtre
Durée : 1h30 
Jeudi 29 MARS › 20:30
BIENTÔT LA NUIT, RÉCITAL KURT WEILL - La 
Fédération / direction Philippe Delaigue - Réserv. 
à partir du mer. 01fév. - Musique - Grande salle du 
théâtre - Durée : 1h15 environ 

Brive
LES TREIZE ARCHES 05 55 24 62 22
JANVIER

Les 11, 12, 13 janvier
UNE VENDEUSE D'ALLUMETTES - D'après Hans 
Christian Andersen - Conception et interprétation 
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Heidi Brouzeng - L'SKBL Ciethéâtrale - Spectacle tout 
public à partir de 6 ans -  Grande salle du Théâtre
Vendredi 20 janvier 20h30  
SURENA - De Corneille Mise en scène B.Jacques-
Wajeman - Cie Pandora - Grande salle du Théâtre

FÉVRIER

Jeudi 2 et vendredi 3 février 20h30  
DIDON ET ÉNÉE - Opéra en 3 actes de H.Purcell - 
Livret de N.Tate - Direction musicale JM Puissant 
Mise en scène D.Chabroullet - Théâtre de la Mezzanine 
Grande salle du Théâtre
Vendredi 10 février
SALVES - De Maguy Marin
Dans le cadre du Festival Danse Émoi Limoges - 
Départ bus 18h30 - Parking du Théâtre 

Mardi 14 février 20h30
PRAGUES / MOSCOU-DESTINS CROISÉS
Sinfionietta de Leos Janacek - La symphonie n°4 
de Piotr Illitch Tchaikovski - Direction musicale 
J.Kaltenbach/Ochestre de Limoges - Grande salle du 
Théâtre
Lundi 20 et mardi 21 février 20h30
LE DINDON - De Georges Feydeau 
Mise en scène P.Adrien / ARRT P.Adrien - Théâtre - 
Grande salle du Théâtre
Jeudi 23 février 20h30
LES ETRANGERS FAMILIERS - Un salut à Georges 
Brassens - Musique - La Campagnie des Musiques à 
Ouïr-E.Lareine-L.Lantione - Grande salle du Théâtre 

MARS

Jeudi 8 mars à partir de 19h
MUSIQUE DU MONDE - Grande salle du Théâtre 
Soirée gratuite pour les hommes ! - 19h / Samira 
Brahmia (Algérie) - 21h / Nawal (Mayotte)
Mardi 13 mars à 20h30
TATA MILOUDA ET VIVE LA LIBERTE
Slams et récits de vie de Milouda Chaqiq - Musique et 
chants de Samia Diar - Grande salle du Théâtre
Jeudi 15 mars à 20h30
LA CHAMBRE D’ANAÏS N. - Texte et mise en scène 

Filip Forgeau - Théâtre - Compagnie du Désordre - 
CREATION 2010 - Grande salle du Théâtre
Mardi 20 mars à 20h30
LOUISE, ELLE EST FOLLE - de Leslie Kaplan
Conception Frédérique Loliée, Elise Vigier - Théâtre 
des Lucioles - CREATION 2011 -  Grande salle du 
Théâtre
Vendredi 23 mars 20h30
BETH JEANS HOUGHTON (En 1er partie)
MY BRIGHTEST DIAMOND 
Musique - Dans le cadre du festival "Les Femmes S'en 
Mêlent"- En partenariat avec la salle Des lendemains 
qui Chantent - Grande salle du Théâtre
Mardi 27 mars à 14h30 et 20H30
FAIM DE LOUP - Mise en scène Ilka Schönbein - 
Conception, interprétation et manipulation Laurie 
Cannac - Théâtre - Tout public à partir de 9 ans - 
Grande salle du Théâtre
Jeudi 29 et vendredi 30 mars à 20h30
ELOGE DU POIL - Création et jeu Jeanne Mordoj
Mise en scène Pierre Meunier / Compagnie Bal -
Théâtre - Sur le plateau du Théâtre
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